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institutionnelle 

A l’ouverture de la séance du 22 mai 2023, 25 membres sont présents ou représentés (39 
membres en exercice, 18 membres présents et 7 membres représentés). 

1. Allocations colloques ALM 2023

La commission de la Recherche approuve les demandes d’allocations colloques ALM 2023. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 26 voix pour, un membre ayant rejoint la 
séance. 

2. Allocations doctorales ALM 2023 (modifications)

La commission de la Recherche approuve la proposition modifiée de classement des 

allocations doctorales ALM 2023. 

Cette décision est adoptée à l’unanimité avec 26 voix pour. 

3. Allocation doctorale UA / LMU 2023

La commission de la Recherche approuve la proposition d’allocation doctorale UA / LMU 
2023. 

Cette décision est adoptée à la majorité, avec 25 voix pour et une abstention. 

Christian ROBLÉDO 
Président 

de l’Université d'Angers
Signé le 24 mai 2023 

RELEVÉ DE DÉCISIONS 
Commission de la Recherche 
du 22 mai 2023 


